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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

INDUSTRIE

Avis de publication de la liste des référentiels validés relative à l’article R. 115-11
du code de la consommation sur la certification des produits industriels et des services

NOR : INDI0608281V

NOM ET ADRESSE
de l’organisme certificateur

IDENTIFICATION
précise du produit

ou du service concerné

ÉLÉMENTS ESSENTIELS DU RÉFÉRENTIEL
(cf. art. R. 115-9 du code de la consommation)

a) Caractéristiques certifiées
faisant l’objet d’un contrôle b) Autres

SGS ICS SAS, certification
de services QUALICERT,
191,  avenue Ar ist ide-
Briand, 94237 Cachan.

C e n t r e  d e  f o r m a t i o n
professionnelle pour les
a c t i v i t é s  p r i v é e s  d e
sécurité et de sûreté.

Des formateurs et vacataires compétents pour
les actions de formation à mener.

Une maîtrise des sous-traitants.
Une évaluation des connaissances acquises par

les stagiaires.
Une traçabilité du stagiaire en cours et après la

formation.
Un respect des modules de formation définis.
Une mise à jour des cours en fonction des

évolutions de la réglementation.

Néant.

Ce référentiel est tenu à la disposition du public par l’organisme certificateur dans les conditions prévues au
quatrième alinéa de l’article L. 115-28 du code de la consommation.


